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Entente spécifique 2008-2011  portant sur  
le développement durable du secteur 

agroalimentaire dans la région 
de l’Outaouais 

 

(APPEL DE PROJETS 2010-2011) 

 

Modalités 

OBJET DE L’ENTENTE  

Cette entente vise à soutenir financièrement le développement du secteur agroalimentaire et l’atteinte des objectifs  
identifiés par les acteurs du secteur, intervenants et entreprises, selon trois volets : 

Volet 1 : Diversifier l’agriculture régionale et accroître le revenu à l’hectare des entreprises agricoles de la région 

Objectifs spécifiques:  

 Augmenter la production horticole; 

 Accroître la quantité de bovins de boucherie engraissés (semi-finition/finition); 

 Accroître la diversification des activités agricoles incluant l’agriculture biologique, l’agrotourisme et autres 
productions de créneau; 

 Soutenir la commercialisation des produits régionaux; 

 Renforcer l’efficacité technico-économique des entreprises agricoles. 

Volet 2 : Soutenir le développement de la transformation agroalimentaire 

Objectif spécifique:  

 Accroître les investissements en transformation agroalimentaire. 

Volet 3 : Assurer le développement durable du secteur agroalimentaire   

Objectifs spécifiques :  

 Soutenir le transfert et le démarrage d’entreprises agricoles; 

 Réaliser la mise en conformité environnementale des entreprises agricoles en ne compromettant pas leur 
pérennité; 

 Favoriser la gestion par bassin versant; 

 Favoriser l’adoption de pratiques de conservation; 

 Valoriser et promouvoir le secteur agroalimentaire et ses contributions au développement économique et rural. 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE DES PARTENAIRES  

 2008-2009 2009-2010 2010-2011 TOTAL 

MAPAQ 150 000 $ 150 000 $ 150 000 $ 150 000 $ 

CRÉO 150 000 $ 150 000 $ 150 000 $ 150 000 $ 

TOTAL 300 000 $ 300 000 $ 300 000 $ 900 000 $ 

L’entente s’échelonne sur 3 ans et prendra fin le 31 mars 2011. 

 

PROJETS ADMISSIBLES  

Pour être admissibles, les projets doivent viser l’atteinte de l’objectif général, agir à l’intérieur des 3 volets de 
l’entente et prévoir des indicateurs permettant de vérifier l’atteinte des résultats. Les projets doivent également être 
conformes au cadre normatif du Fonds de développement régional (FDR) et être recommandés par le comité de 
gestion de l’entente.  
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CADRE NORMATIF  
 
Organismes admissibles : 
¶ Organisme incorporé et sans but lucratif; 
¶ Municipalité, MRC; 
¶ Organisme du secteur public des réseaux de l'éducation, de la santé et des services sociaux; 
¶ Conseil de bande d'une communauté autochtone; 
¶ Coopérative assimilable à un organisme incorporé et sans but lucratif. 

 
Conditions d’admissibilité : 
¶ L'aide financière consentie ne peut servir au financement du service de la dette du promoteur, au 

remboursement d'emprunt à venir ou au financement d'un projet déjà réalisé; 
¶ Une contribution minimale de 20% du coût total du projet est requise de la part du promoteur ou des 

organismes; 
¶ Le cumul des aides financières en provenance du programme et des gouvernements du Canada et du Québec 

ne peut excéder 80% du coût total du projet; 
¶ La participation financière de la CRÉO et du MAPAQ vient appuyer la contribution d'autres bailleurs de fonds et 

ils ne sont pas le principal soutien financier pour la réalisation du projet. 
 

CRITÈRES DE PRIORISATION  

Le projet est conforme aux orientations stratégiques de la PSR 2007-2012: 

¶ Le projet contribue à l’atteinte de la vision de développement de la Planification stratégique régionale de 
l’Outaouais (PSR 2007-2012) par son impact sur l'amélioration de la qualité de vie des collectivités; 

¶ Le projet s'inscrit dans les axes, les enjeux et les orientations stratégiques de la Planification stratégique 
régionale de l’Outaouais (PSR 2007-2012); 

¶ Le projet a un impact structurant significatif pour le développement de l’Outaouais; 

¶ Le projet contribue prioritairement au développement des collectivités les plus défavorisées et contribue à 
l'atteinte d'une plus grande équité intra-régionale. 

Le projet est mobilisant : 

¶ Le projet résulte d'une concertation des partenaires du milieu, est supporté par les intervenants concernés et 
sa réalisation génère des impacts qui débordent de façon significative les limites d'un territoire de MRC ou de 
la ville de Gatineau; 

¶ Le projet apporte des solutions intégrées à des problématiques prioritaires et partagées et il s'inscrit dans un 
réseau régional; 

¶ Le projet est soutenu par un partenariat élargi. Les secteurs ou les territoires qui profitent du projet y 
participent significativement. 
 

Le projet est structurant : 

¶ La réalisation du projet entraîne des retombées régionales positives et mesurables en termes de 
développement d'infrastructures et de collaboration entre les différents intervenants; 

¶ Le projet respecte les principes du développement durable et assure la cohésion entre l'aménagement du 
territoire et le développement socio-économique; 

¶ Le projet est unique, innovateur et n'a aucun équivalent ou concurrent sur un territoire de MRC, de la Ville de 
Gatineau ou régionalement; 

¶ Le projet met en place une structure de concertation dans un secteur ou plusieurs secteurs de développement 
priorisés dans la région; 

¶ Le projet a un effet sur la consolidation et la création d'emplois ou introduit des conditions propices à 
l'employabilité. 

DEMANDE DE FINANCEMENT  

La demande de financement doit contenir les informations suivantes: 

1. Titre du projet 

2. Secteur de développement touché 

3. Territoire touché 

4. Renseignements sur le promoteur (raison sociale de l'organisme, adresse, téléphone, télécopieur, courrier 
électronique, responsable du projet et fonction) 

5. Statut juridique de l'organisme et date d'incorporation 

6. Problématique ayant mené au dépôt du projet (origine du projet) 

7. Description du projet, des activités prévues, de l’équipe de gestion, des partenariats, etc. 

8. Buts visés par le projet 

9. Liens avec la vision, les axes, les enjeux et les orientations stratégiques de la Planification stratégique 
régionale (PSR 2007-2012) 

10. Échéancier de réalisation 
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11. Clientèle(s) touchée(s) 

12. Retombées socio-économiques du projet pour les territoires ou l'Outaouais dans son ensemble (nombre 
d'emplois créés s'il y a lieu) 

13. Suivi du projet 

14. Coût total et financement du projet (le coût total du projet doit être égal au financement total du projet) 

15. Plan de financement : 

- Contribution du promoteur et revenus auto-générés; 

- Contribution du milieu (municipal); 

- Contributions gouvernementales (fédérale et provinciale); 

- Autres contributions. 

16. Au besoin, lettres d’appui du milieu (MRC, ville de Gatineau, municipalités, autres partenaires). 

DATE DE TOMBÉE 

Pour l’année 2010-2011, les projets devront être acheminés à la CRÉO avant le 24 mai 2010 à midi.  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


